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Arrêté n°002-2026-DSI-002 portant délégation de signature à la Mission Culture 





1.2. En matière de gestion de personnels 

1.2.1. Les convocations et ordres de missions pour les personnels agissant pour le compte de 

l'université pour des missions en France et au sein de l'Union Européenne. Il est rappelé que sont exclus 

de cette délégation les déplacements à l'étranger (hors Union Européenne) et les ordres de mission 

permanents; 

1.2.2. Les états de frais de déplacements temporaires des personnes extérieures intervenant pour le 

compte du département-composante; 

1.3 En matière de scolarité et de vie universitaire : 

1.3.1. Tous les actes, décisions, certificats, procès-verbaux et documents de toute nature relatifs aux 

candidatures, à l'inscription et à la scolarité des étudiants relevant du département -

composante, à l'exclusion des diplômes; 

1.3.2. Les conventions de stages concernant les étudiants ainsi que les stagiaires en formation 

continue du département-composante et les conventions d'accueil en stage dans les services 

du département-composante ou les laboratoires rattachés au département-composante. 

1.4 En matière de Santé Sécurité au Travail 

Tous les actes suivants relatifs à la santé et la sécurité des personnels, doctorants, étudiants placés sous 

l'autorité de la directrice: 

• Fiche Individuelle d'Exposition (FIE, FIERI et FIEROA)

• Habilitation (appareil de levage et de manutention, autoclave, électrique, ... )
• Bordereau de Suivi des Déchets Dangereux
• Document de transport (dont matières dangereuses)
• Déclaration de mise en service à la Préfecture des équipements sous pression
• Déclaration des matières nucléaires auprès de l'IRSN
• Déclaration annuelle des stocks de précurseurs chimiques de drogues
• Déclaration client pour les précurseurs explosifs
• Déclaration d'exonération des droits d'accise applicables à l'alcool
• Demande d'autorisation préalable relative aux importations d'échantillons de recherche et de

diagnostic d'origine animale en provenance de pays tiers à l'Union européenne.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement du directeur, Mme Bérénice SAMBA, reçoit 

délégation pour signer les actes mentionnés à l'article 1 ". 

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement du directeur, M. Oiasfi CHAABNIA, DGS Adjoint - 

Finances, reçoit délégation pour signer les actes mentionnés aux points 1.1.1 et 1.1.2 de l'article l". 

Article 4: L'arrêté n° 090-2025-DSl-072 est abrogé. Les dispositions de la présente décision prendront 

fin, sauf modifications, au plus tard à la fin du mandat du Président de l'Université ou en cas de 

changement de fonction du délégataire. 
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